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Compte rendu conseil de hameau de Villeneuve d'Uriage du lundi 5 

février 2024 

Nouveaux jours/heures pour tenir les réunions du conseil 
Suite aux résultats du sondage clôturé le 25 janvier, et à la majorité de vœux pour les lundis, soit à 

18h30, soit à 20h00, nous avons tenu la réunion de février ce lundi à 20h00. 

Ce changement a créé un peu de confusion, puisque certains habitués du conseil l’ont manqué, et 

que nous n’avons pas eu de nouveaux participants, notamment parmi les personnes qui ont plébiscité 

le lundi. 

De ce fait, ce dernier conseil s’est tenu à 5 participants. 

La prochaine réunion aura lieu le lundi 11 mars à 18h30. 

Afin de faciliter la mise à jour de vos agendas, vous allez recevoir en parallèle la date de la prochaine 

réunion sous forme d’invitation électronique. 

Sécurité pour les piétons et cyclistes 

Marquage au sol 
Lors de la réunion du conseil, le marquage n’était pas encore fait, mais Proximark était passé dans la 

journée. 

Le marquage a été fait le lendemain sur l’ensemble du hameau. 

Il semble que la reprise sur le chemin des Taillées, qui est déjà largement effacée, n’ait pas été 

effectuée. 

Des remarques ont été communiquées à la mairie (le Conseil de Hameau a été mis en copie), suite à 

ce marquage. 

Nous reprendrons ces points lors de notre prochaine réunion. Aussi si vous avez des commentaires, 

n’hésitez pas à vous joindre à nous le 11 mars, ou à défaut, à nous les faire parvenir par mail 

Point sur les « Points d’Apport Volontaire » (poubelles) 
La communauté de commune avait, avant la mise en place des conteneurs des PDAV, vanté une 

meilleure gestion de l’enlèvement des ordures ménagères, notamment grâce à l’installation de 

capteurs LoRA (capteurs sans fils) censés remonter automatiquement le statut de remplissage desdits 

conteneurs, et ainsi « déclencher » un passage des services d’enlèvement. 

La réalité est bien loin de ce tableau idyllique, et la qualité du service aux usagers s’est 

considérablement dégradée depuis leur mise en place.  

Les différents bacs aux deux entrées du village débordent toujours très fréquemment rendant difficile 

leur utilisation par les habitants de Villeneuve. 

Et nous continuons de constater que des habitants venant de Herbeys déversent leurs cartons, verres, 

plastiques etc. dans les bacs de Villeneuve, contribuant à leur remplissage excessif. 

Contrairement aux habitants de la METRO, nous n’avons aucun ramassage des ordures ou des 

recyclables en porte à porte. Par conséquent ces conteneurs sont notre seul moyen de déposer nos 

déchets. 
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Nous allons donc contacter la CCLG afin qu’ils remédient à ce problème, en effectuant un ramassage 

plus fréquent, voire même en posant des panneaux signalant que les conteneurs sont à usage exclusif 

des habitants de la commune de Saint Martin d’Uriage. 

Toutefois, d’autres hameaux de la commune peuvent aussi rencontrer des difficultés avec le 

remplissage des bacs, et il pourrait être judicieux de se concerter avec ceux-ci avant de nous tourner 

vers la CCLG. 

Nous avons aussi constaté, fin janvier, que de la laine de verre avait été déposée dans le bac des 

ordures ménagères du PDAV du bas de Villeneuve. 

Ce type de déchets n’a pas vocation à être déposé dans ces bacs, mais à être déposé en déchetterie. 

N’hésitez pas à le rappeler aux entreprises qui interviennent chez vous pour réaliser des travaux. 

Ordre du jour du prochain conseil 
• Captage de la source de Villeneuve 

L’eau du captage de la source de Villeneuve qui se trouve en amont du réservoir (château 

d’eau) se déverse majoritairement dans la forêt en dessous. 

Dans le même temps : 

o Les fontaines restent fermées (elles sont à ce jour raccordées sur le réseau d’eau 

potable) 

o Le lavoir est faiblement alimenté par le ruisseau 

o La fontaine sous le cimetière et l’église est alimentée à l’eau potable de mars à 

septembre pour permettre aux hirondelles d’avoir de l’eau pour faire leurs nids. 

À une époque où l’eau devient un enjeu majeur de l’écologie, il semble raisonnable de 

s’interroger sur les actions qui pourraient être entreprises pour une meilleure utilisation de 

cette source d’une part, et de l’eau potable d’autre part. 

• Festival d’Allicoud : Thaïs Barathieu du « Collectif N’importe Commun », qui est en charge de 

l’organisation du Festival d’Allilcoud viendra nous rencontrer afin de faire un bilan de l’édition 

2023, et évoquer le projet d’édition 2024, prévue pour le 5 octobre prochain 

• Retours sur le cheminement piétonnier 

• Divers 


